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Neuilly-Plaisance	le	17	mai	2017	
	

Courrier	recommandé	AR		 	 	 	 	
Copie	à	Mme	Le	Maire	de	Noisy-le-Grand	(recommandé	AR)	
	

M.	Claude	CAPILLON	
Président	de	l’EPT	Grand	Paris	Grand	
Est	
Hôtel	de	Ville	de	Noisy-le-Grand	
Place	de	la	Libération	
93160	NOISY-LE-GRAND	

	

Objet	:	Avis	de	l’ANCA	sur	le	plan	Local	d’Urbanisme	de	Noisy-le-Grand	arrêté	le	31	janvier	2017.	

	

Monsieur,	

	

Nous	 vous	 prions	 de	 bien	 vouloir	 trouver	 ci-dessus	 nos	 remarques	 sur	 le	 Plan	 Local	 d’Urbanisme	

arrêté	de	la	ville	de	Noisy-le-Grand.	

	

Nous	vous	prions	d’agréer,	Monsieur,	l’assurance	de	notre	considération	distinguée.	

	

	

	

	

	 	

	
La	présidente,	Sylvie	van	den	Brink	
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Avis	de	l’ANCA	sur	le	Plan	Local	d’Urbanisme	(PLU)	de	Noisy-le-Grand	
	
L’ANCA,	association	agréée	au	titre	de	l’article	L.141-1	du	Code	de	l’Environnement,		n’a	pas	été	consultée	dès	
le	 début	 de	 la	 révision	 de	 ce	 PLU.	 Il	 a	 fallu	 plusieurs	 relances	 pour	 enfin	 obtenir	 la	 communication	 des	
documents.	
L’association	a	participé	à	 la	 réunion	des	PPA	 	du	15	novembre	2015.	Les	échanges	avec	 les	services	ont	été	
inexistants	malgré	nos	sollicitations.	
Le	Plan	Local	d’Urbanisme	 (PLU)	de	 la	ville	de	Noisy-le-Grand	a	été	arrêté	au	Conseil	Territorial	 le	31	 janvier	
2017.		
L’intégralité	du	dossier	nous	a	été	transmis	par	courrier	 le	21	février	2017,	nous	disposons	normalement	 	de	
trois	mois	pour	émettre	un	avis,	soit	avant	le	21	mai.	
	
	
1.	Remarques	sur	la	forme	
	
La	cartographie	est	souvent	illisible	et/ou	incomplète.	Le	rédacteur	de	ce	PLU	a	fait	des	captures	d’écran.	

-		 Etat	Initial	de	l’Environnement,	page	34	:	légende	floue	
- Etat	Initial	de	l’Environnement,	pages	38	et	39	:	cartes	illisibles	
- OAP,	page	11	:	il	manque	une	légende	pour	comprendre	cette	carte.		
- Etc…	

Nous	n’avons	pas	identifié	de	Bureau	d’Etude	derrière	ce	PLU,	qui	pêche	sur	le	fond.	
	
	
2.	Remarques	sur	le	fond	
	

Etat	Initial	de	l’Environnement	et		Evaluation	Environnementale	
	

Page	26,	la	totalité	des	classements	du	Bois	Saint-Martin	doit	être	citée	ici,	à	savoir	:	
- Arrêté	de	Protection	de	Biotope	n°	FR3800681,	Bois	Saint-Martin	;	
- ZNIEFF	de	type	1	n°240031364,	Chênaie-Charmaie	du	Bois	Saint-Martin	;	
- ZNIEFF	de	type	2	n°110030018,	Bois	Saint-Martin	et	bois	de	Célie	;	
- ZNIEFF	de	type	2	n°	110020420,	Bois	Saint-Martin.	

Le	Muséum	National	d’Histoire	Naturel	effectue	des	suivis	réguliers	de	ce	site	remarquable	exceptionnel.		
à	Une	mise	à	jour	des	données	du	Bois-Saint-Martin	devrait	apparaître	dans	le	PLU.	
	
L’Etat	initial	de	l’environnement	est	incomplet.	Les	inventaires	faune/flore,	qui	ne	sont	d’ailleurs	pas	datés,	se	
basent	sur	les	données	de	l’ODBU.	
à	L’ANCA	demande	que	l’état	 initial	de	l’environnement	soit	mis	à	 jour	en	utilisant	aussi	 les	autres	bases	de	
données	naturalistes	(Cettia	Ile-de-France,	Faune-Ile-de-France).	
àUn	 PLU	 qui	 est	 soumis	 à	 évaluation	 environnementale	 doit	 absolument	 présenter	 un	 état	 initial	 de	
l’environnement	précis,	ce	qui	n’est	pas	le	cas	ici.	
	
L’Evaluation	 Environnementale	 (EE)	 est	 succincte.	 Elle	 n’est	 pas	 satisfaisante	 puisqu’elle	 se	 base	 sur	 un	 Etat	
Initial	 de	 l’Environnement	 non	 actualisé	 et	 incomplet.	 Elle	 n’analyse	 pas	 les	 véritables	 impacts	 sur	
l’environnement	de	ce	projet	de	PLU.		
→	 L’ANCA	 demande	 que	 l’Evaluation	 Environnementale	 du	 PLU	 soit	 refaite	 à	 partir	 d’un	 Etat	 Initial	 de	
l’Environnement	correctement	apprécié.	
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Trames	vertes	et	bleues	
	
Les	trames	vertes	et	bleues	(TVB)	apparaissent	au		Schéma	Directeur	de	la	Région	Ile-de-France	(SDRIF)	et	au	
Schéma	Régional	de	Cohérence	Ecologique	(SRCE).	
La	trame	verte	Ouest-Est	concerne	 les	emprises	de	bord	de	 l’autoroute	A4.	Une	trame	Nord-Sud	apparait	au	
SRCE	 dans	 sa	 partie	 Nord	 comme	 un	 corridor	 herbacé	 à	 restaurer	:	 le	 foncier	 concerné	 correspond	 aux	
emprises	de	l’ex	A103	(voir	infra)	reliant	la	Marne	au	parc	de	la	Butte	verte.		
Dans	sa	partie	sud,	les	trames	herbacée	et	boisée	se	mêlent	(Butte	verte,	Bois	des	Yvris,	ZI	les	Richardets).	
Il	 y	 a	 une	 trame	bleue	 en	 limite	 nord	 de	 la	 commune	:	 la	Marne.	 Et	 le	 SRCE	 identifie	 l’intérêt	 des	mares	 et	
mouillères	du	bois	Saint-Martin.	
	

	
Carte	SDRIF	2013	 	 	 	 	 	Carte	SRCE	2013	

	
La	trame	verte	et	bleue		de	la	commune	est	déclinée	dans	le	PLU	par	une	OAP	thématique.		
Une	OAP	n’apportera	pas	de	véritable	plus-value	si	elle	se	contente	de	faire	un	état	des	lieux	environnemental,	
de	rappeler	les	enjeux	de	TVB	ou	si	elle	reste	trop	vague	sur	les	actions	à	mener.	L’objectif	d’une	OAP		est	de	
«	définir	 les	 actions	 et	 opérations	 nécessaires	 pour	 mettre	 en	 valeur	 l'environnement,	 notamment	 les	
continuités	écologiques,	les	paysages	[…]	»	(article	L.151-7	du	Code	de	l’Urbanisme).	
à 	L’ANCA	demande	que	soit	ciblés	des	objectifs	de	restauration	de	la	TVB.	
	
La	trame	verte	reliant	 le	bois	Saint-Martin	aux	bords	de	Marne	n’est	pas	traduite	au	règlement	graphique	du	
PLU.	Aucune	protection	n’assure	 le	maintien	de	ce	 corridor	qui	est	 identifié	 comme	à	préserver	au	SRCE.	 Le	
corridor	de	 la	sous-trame	arborée	 le	 long	de	 l’autoroute	A4,	également	 identifié	au	SRCE,	n’apparait	pas	non	
plus	sur	le	règlement	graphique.	
à	 L’ANCA	 rappelle	 que	 le	 SDRIF	 est	 opposable	 et	 le	 SRCE	 doit	 être	 compatible	 aux	 documents	 de	
planification	(articles	L.371-3	du	Code	de	l’Environnement	et	L.123-3	du	code	de	l’Urbanisme).	
à	L’ANCA	demande	que	les	trames	vertes	et	bleues	définies	dans	le	SRCE	soient	prises	en	compte	et	protégées	
au	règlement	du	PLU.	
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Le	Bois	Saint-Martin	
	
Le	 Bois-Saint-Martin	 est	 identifié	 au	 SRCE	 comme	 réservoir	 de	 biodiversité.	 Il	 est	 protégé	 par	 un	 arrêté	
préfectoral	de	protection	de	biotope	(APB)	pour	ses	milieux	et	ses	espèces	remarquables.	L’APB	est	interdit	au	
public	sauf	exceptionnellement	pour	des	visites	pédagogiques	lors	d’événements	ponctuels	(Fête	de	la	Nature,	
par	exemple).	
	

	
	
Dans	 l’Evaluation	 Environnementale	 du	 PLU,	 p.48,	 	 la	 commune	«	souhaite	 préserver	 le	 bois	 Saint-Martin	 et	
l’ouvrir	 partiellement	 au	 public,	 en	 accord	 avec	 les	 orientations	 du	 SDRIF.	 Ceci	 permettra	 aux	 Noiséens	 d’en	
bénéficier,	dans	le	strict	respect	de	sa	faune	et	de	sa	flore	».		
«	L’ouverture	du	site	va	permettre	d’améliorer	 le	 cadre	de	vie	des	habitants	qui	auront	accès	à	un	espace	de	
respiration	supplémentaire,	cette	fréquentation	du	site	aura	un	impact	limité	(incidence	mitigée)	du	fait	de	son	
ouverture	 partielle	 et	 en	 de	 la	 création	 de	 sentiers	 balisés.	 Ceci	 répond	 donc	 à	 l’enjeu	 1.1.	 L’ouverture	 d’un	
espace	 naturel	 de	 cette	 qualité	 au	 sein	 d’un	 milieu	 très	 urbanisé	 comme	 l’est	 la	 ville	 nouvelle,	 permettra	
également	de	mettre	en	place	des	actions	de	sensibilisation	pédagogique	sur	le	thème	des	espaces	forestiers	et	
leur	 valeur	 écologique,	 afin	 de	 s’inscrire	 dans	 une	 démarche	 de	 sauvegarde	 de	 la	 biodiversité	 par	 la	
sensibilisation	».	
EE,	 p.68	 «	L’ouverture	 au	 public	 d’une	 partie	 du	 bois	 Saint-Martin	 va	 engendrer	 une	 fréquentation	 plus	
importante	du	site	»…	Effectivement,	puisque	le	site	n’est	pas	fréquenté	actuellement!	
à 	 La	 préservation	 du	 Bois-Saint-Martin	 est	 incompatible	 avec	 l’ouverture	 au	 public.	 C’est	 un	 APB.	 La	
fréquentation	du	public	impacterait	de	nombreuses	espèces	qui	disparaitraient	rapidement	(flore,	amphibiens,	
coléoptères	saproxyliques,	oiseaux).		
→	Dans	le	PLU,	 l’évaluation	environnementale	de	l’ouverture	au	public	montre	une	méconnaissance	totale	
du	terrain	et	des	enjeux	de	préservation	des	milieux	et	des	espèces	remarquables	de	ce	site	majeur	«	qui	peut	
être	considéré	en	raison	de	sa	taille	et	de	sa	qualité,	comme	le	premier	site	naturel	de	l’Est	Parisien	».	
	
Dans	le	PLU,	le	bois	Saint-Martin	est	en	zone	N.		Les	constructions	y	sont	interdites	sauf	sur	les	emprises	N1,	où		
«	l’extension	 des	 constructions	 existantes	 est	 autorisée	 dans	 la	 limite	 de	 20%	 d’emprise	 et	 leur	 surélévation	
dans	 la	 limite	de	1	mètre	de	hauteur	supplémentaire,	ce	qui	permet	de	préserver	 le	cadre	paysager	du	site	».	
(Évaluation	Environnementale,	page	65).	
à20%	d’emprise,	c’est	énorme	!	C’est	de	la	consommation	d’espaces	naturels.	
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Il	est	question	des	deux	zones	N1	à	l’Ouest	du	Bois-Saint-Martin,	sur	lesquelles	un	STECAL	est	prévu.		
à 	L’ANCA	demande	plus	d’informations	sur	ce	projet.	
Il	y	existe	une	troisième	zone	N1,	le	long	de	la	voie	ferrée.	Cette	zone	n’apparait	pas	sur	tous	les	documents	du	
PLU	 (exemple	:	 page	 80	 du	 document	 des	 justifications).	 La	 surface	 réelle	 concernée	 par	 la	 zone	 N1	 est	
d’environ	3	hectares.		
à 	L’ANCA	demande	ce	qui	est	prévu	sur	cette	zone,	où	les	constructions	sont	autorisées	sur	20%	d’emprise.	
Par	ailleurs	aucun	accès	n’est	présenté…	C’est	de	la	consommation	d’espaces	naturels.	
	
	
Le	parc	de	la	Butte	Verte	
	
Le	 parc	 de	 la	 Butte	 verte	 est	 identifié	 au	 SRCE	 comme	 réservoir	 de	 biodiversité	 (hachuré	 sur	 la	 carte).	
Cependant,	cette	zone	a	été	détruite	dans	toute	sa	partie	Est	par	la	construction	de	la	gare	de	Noisy-Champs	
(GPE).	
Dans	le	PLU	en	cours	d’élaboration,	une	partie	de	la	zone	N	d’environ		6	hectares		du	parc	de	la	Butte	Verte	est	
déclassée	et	devient	une	zone	UP7.	La	destination	de	cette	zone	n’est	pas	du	tout	claire.	
Le	règlement	de	la	zone	ne	limite	ni	l’emprise	au	sol	ni	la	hauteur	maximales	des	constructions	autorisées.	
	
	

	
Plan	de	zonage	PLU	en	vigueur		 	 Plan	de	zonage	PLU	arrêté	

	
Ce	 zonage	 en	 U	 permettra	 donc,	 à	 terme,	 de	 construire	 sur	 les	 espaces	 verts.	 Ce	 déclassement	 permet	
l’étalement	urbain.	
à 	L’ANCA	s’oppose	au	déclassement	des	6	hectares	du	parc	de	la	Butte	Verte.	Ce	déclassement	affaiblit	la	
trame	verte	nord-sud	identifiée	au	SDRIF	et	au	SRCE.	
EE,	p.55	:	«	La	préservation	du	caractère	boisé	et	naturel	et	 le	 réaménagement	paysager	du	parc	de	 la	Butte	
Verte	 permettent	 de	 conforter	 des	 espaces	 de	 nature	 en	 ville,	 qui	 participent	 aussi	 à	 un	 corridor	 écologique	
nord-sud,	entre	le	bois	Saint-Martin	et	la	Marne	».	
à 	 Dans	 le	 PLU,	 l’évaluation	 environnementale	 ne	 correspond	 pas	 à	 la	 réalité.	 La	 trame	 nord-sud	 sera	
considérablement	affaiblie.	
La	 trame	 verte	 et	 bleue	 le	 long	 du	 ru	 de	Nesle,	 qui	 figure	 dans	 le	 SDRIF	 et	 le	 SRCE,	 	 a	 été	 saccagée	par	 les	
aménagements	du	Grand	Paris	Express	(gare	de	Noisy-Champs).	
àL’ANCA	demande	une	vraie	valorisation	écologique	du	parc	de	la	Butte	Verte	avec,	notamment,	la	création	
d’une	nouvelle	mare	forestière.	
De	plus,	 la	TVB	doit	être	pensée	par	rapport	aux	communes	limitrophes.	Les	espèces	ne	se	 limitent	pas	aux	
limites	administratives	!	
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àL’ANCA	demande	qu’une	cohérence	avec	 les	villes	voisines	soit	recherchée,	notamment	avec	Champs-sur-
Marne	(approuvé	le	27	février	2017).	
Dans	ce	PLU,	il	n’y	a	pas	de	déclinaison	de	la	trame	verte	dans	le	tissu	urbain,	puisque	les	fonds	de	jardins	ne	
sont	pas	protégés	au	titre	du	L.151-23	du	CU.	La	division	parcellaire	est,	de	facto,		autorisée,	et	que	les	règles	
d’implantation	 autorisent	 la	 construction	 au	 centre	 de	 la	 parcelle.	 La	 densification	 pavillonnaire	 est	 donc	
possible	dans	les	quartiers	pavillonnaires.	
à 	L’ANCA	rappelle	qu’il	faut	construire	en	hauteur	et	ainsi	conserver	les	espaces	de	pleine	terre,	préservant	
ainsi	la	biodiversité	ordinaire.	
à	 L’ANCA	 demande	 que	 les	 règles	 de	 retraits	 soient	 revues	 pour	 limiter	 la	 fragmentation	 des	 surfaces	 de	
pleine	terre.	
	
	
	
Les	emprises	de	l’ex	A103		
	

	
Photo	aérienne(Géoportail)	 	 PLU	2014	 	 	 PLU	2017	

	
	
Les	emprises	de	l’ex	A103	sont	en	zone	UD,	constructible,		dans	le	
PLU	 2017.	 Ce	 zonage	 permet	 les	 grands	 ensembles	 et	 les	
principales	 résidences	 de	 la	 commune.	 Le	 site	 est	 défini	 dans	 le		
diagnostic	 environnemental	 page	 48	 comme	 réserve	 foncière,	
caractérisées	par	la	présence	de	friches	naturelles.		
Dans	 l’OAP	 thématique	 TVB,	 ces	 emprises	 sont	 aussi	 identifiées	
comme	élément	de	la	trame	verte.	
	
àCe	 corridor	 vert	 doit	 être	 maintenu	 et	 restauré	 par	 une	
inscription	en	zone	N.	
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Les	mares	et	les	milieux	humides	
	
Le	SAGE	Marne-Confluence	est	en	enquête	publique	du	18	avril	au	19	mai	2017.		Les	documents	d’élaboration	
du	SAGE	ont	déjà	fait	l’objet	de	nombreuses	réunions.	Le	réseau	de	mares	du	Bois	Saint-Martin	est	incomplet	
dans	le	PLU.	Toutes	les	mares	doivent	être	cartographiées.	
Les	mares	doivent	être	différenciées	des	fontaines	(exemple	de	la	carte	page	51	de	l’EIE).	
à 	L’ANCA	demande	que	la	cartographie	des	mares	et	des	zones	humides	soit	refaite	correctement.	
A	défaut,	le	PLU	nécessitera	une	mise	en	compatibilité	sous	3	ans	après	l’adoption	du	SAGE.	
Cette	cartographie	devra	prendre	en	compte	la	destruction	des	deux	belles	mares	forestières	de	l’emprise	de	la	
gare	de	Noisy-Champs	(Grand	Paris	Express)…	
	
Une	partie	de	la	commune	est	concernée	par	l’enveloppe	d’alerte	de	zone	humide	de	niveau	3	(DRIEE	2009).		
à	 Les	 projets	 positionnés	 dans	 cette	 zone	 (Bas	 Heurts)	 doivent	 faire	 l’objet	 d’une	 étude	 et	 d’une	
autorisation/déclaration	Loi	sur	l’eau.	
	
Le	réseau	de	mares	de	 la	commune,	 support	d’une	 importante	biodiversité,	n’est	pas	mis	en	valeur	dans	ce	
PLU	et	n’est	pas	du	tout	protégé.	
à 	L’ANCA	demande	une	protection	des	mares	et	des	zones	humides	au	titre	de	l’article	L.151-23	du	CU.	Un	
règlement	permettant	leur	entretien	et	leurs	réhabilitations	éventuelles		devra	accompagner	cette	protection.	
Il	doit	aussi	permettre	la	mise	en	lumière	nécessaire	à	la	vie	des	mares,	par	la	suppression	des	broussailles	et	
arbustes	et	arbres	dans	un	rayon	de	10	m	à	partir	du	haut	de	la	berge,	lorsque	c’est	nécessaire.	
à 	L’ANCA	demande	la	remise	en	état	de	la	mare	du	Bois	des	Yvris.	
	
Parmi	 les	 objectifs	 du	 PADD,	 nous	 lisons	 page	 9	 «	Favoriser	 les	 plantations	 d’espèces	 végétales	 adaptées	 au	
climat	et	aux	usages	(nécessitant	peu	de	produits	phytosanitaires)	».	
→l'ANCA	rappelle	que	les	produits	phytosanitaires	sont	interdits	par	la	loi	Labbé.	
	
	
L’eau	et	ruissellement		
	
La	 commune	 de	 Noisy-le-Grand,	 pentue	 et	 imperméabilisée,	 	 est	 concernée	 par	 le	 ruissellement	 des	 eaux	
pluviales.	 Certaines	 dispositions	 du	 PLU,	 présentes	 dans	 le	 règlement,	 permettent	 de	 réduire	 les	 risques	
d’inondation	par	eaux	de	pluie	sur	le	territoire	en	favorisant	leur	infiltration	à	la	parcelle.	Ainsi	l'obligation	d'un	
taux	d'espace	de	pleine	terre	dans	les	zonages	du	PLU	varient	entre	30%	et	70%	selon	les	zones.	
L'urbanisation	liée	aux	différentes	OAP,	la	densification	du	tissu	pavillonnaire	sont	des	éléments	qui	accentuent	
le	 risque	de	 ruissellement	des	 eaux	pluviales.	Au	 sein	des	OAP,	 il	 y	 a	 seulement	18%	des	 surfaces	 en	pleine	
terre.	C’est	insuffisant.	
→	L'ANCA	demande	que	soient	augmentées	les	surfaces	minimales	de	pleine	terre	dans	les	OAP.	
	
	

Les	Orientation	d’Aménagement	et	de	Programmation	(OAP)	
	
La	commune	de	Noisy-le-Grand	a	fait	le	choix	de	mettre	en	œuvre	pas	moins	d’onze	OAP	géographiques(Zone	
d’activités	économiques	des	Richardets,	articulation	Centre-ville,	Maille	Horizon	Nord,	Pôle	gare	du	Grand	Paris	
Express,	 Bas-heurts,	Mont	 d’Est,	Maille	Horizon	 Sud,	 Espace	Abraxas,	 Éco	 quartier	 de	 l’île	 de	 la	Marne,	 Clos	
d’Ambert,		Fort	de	Villiers)	et	deux	OAP	thématiques	(Trame	Verte	et	Bleue,	maisons	de	ville)	sur	son	territoire.	
àL’ANCA	souligne	un	manque	d’articulation	entre	les	différentes	OAP,	sur	plusieurs	éléments	:	
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Les	continuités	écologiques	

	

	
Extrait	OAP	trame	verte	et	bleue	

L’OAP	 thématique	 Trame	Verte	 et	 Bleue«	permet	 d’afficher	 la	 cohérence	de	 l’ensemble	 des	 actions	mises	 en	
place	 dans	 PLU	 afin	 de	 préserver	 et	 de	 développer	 la	 trame	 verte	 et	 bleue	»	 (Justifications	 et	 impacts	 sur	
l’environnement	page	65).	
Pourtant,	des	éléments	de	cette	OAP	n’apparaissent	pas	dans	les	OAP	géographiques,	comme	le	maintien	et	la	
restauration		des	continuités	écologiques,		le	long	de	l’autoroute,	liaison	entre	la	Maille	Horizon	Nord.	
Pour	 la	 liaison	 Nord	 Sud,	 le	 développement	 d’une	 liaison	 paysagée,	 le	 maintien	 et	 la	 restauration	 de	 la	
continuité	n’apparaissent	pas	sur	l’OAP	pôle	de	gare.	
àL’ensemble	des	OAP	géographiques	morcellent	complètement	la	Trame	Verte.	
De	plus,	les	OAP	ne	sont	pas	connectées	entre	elles	:	il	y	a	de	nombreuses	discontinuités	entre	les	différentes	
orientations	proposées	dans	les	OAP,	situé	essentiellement	dans	le	secteur	Ouest	de	la	commune	(Bas-heurts,	
Mont	d’Est,	Maille	Horizon	Sud,	Espaces	Abraxas).	
	
L’OAP	Maille	Horizon	Nord	et	OAP	Bas	Heurts	
Les	deux	OAP	ont	pour	but	d’aménager	de	nouveaux	espaces	qui	permettraient	de	répondre	aux	attentes	en	
logements	et	en	services.		
Sur	l’OAP	Maille	Horizon	Nord,	la	création	d’un	parc	paysager	se	traduit	dans	l’OAP	Bas	Heurts	par	la	création	
d’un	espace	public	central.	La	création	d’une	continuité	écologique	est	mentionnée,	cependant	il	s’agit	plutôt	
d’une	circulation	douce	avec	alignement	d’arbres.		
àLa	 création	 d’un	 espace	 public	 n’est	 pas	 un	 élément	 suffisamment	 qualitatif	 de	 la	 TVB,	 même	 avec	 la	
création	d’un	espace	public	vert.			
àL’OAP	Maille	Horizon	Nord	ne	prend	pas	en	compte	la	réalisation	des	logements	des	quartiers	environnants,	
du	point	de	vue	des	formes	urbaines.		
	

	
Maille	Horizon	Nord		 	 	 	 Bas	Heurts	

	



Avis	de	l’ANCA	sur	le	Plan	Local	d’Urbanisme	de	Noisy-le-Grand	
	

9/11	

	
OAP	Maille	Horizon	Nord	et	OAP	Maille	Horizon	Sud	
Sur	l’OAP	Maille	Horizon	Nord,	il	est	question	de	la	création	d’une	liaison	douce	entre	le	centre	ville	et	le	projet	
Maille	Horizon	Sud.	Or,	cette	promenade	n’apparait	pas	sur	l’OAP		Maille	Horizon	Sud.	
à	Comment	cette	promenade	créera-t-elle	une	liaison	si	elle	n’apparait	pas	dans	l’OAP	?	
Sur	 la	 question	des	 continuités	 écologiques,	 l’OAP	Maille	Horizon	 Sud	programme	 la	 création	de	 continuités	
écologiques	sur	 le	site	en	connexion	avec	les	territoires	autour	alors	que	sur	 l’OAP	Nord	il	n’ya	pas	de	liaison	
qui	permettrait	de	confirmer	cette	orientation.	La	promenade	proposée	n’est	pas	complétée	par	des	 liaisons	
écologiques	ou	paysagères.		
	

	
Maille	Horizon	Sud				 	 	 	 Maille	Horizon	Nord	

	
l’avenue	MontaigneRequalification	de	 	

	
L’avenue	Montaigne	apparait	dans	deux	OAP	(Abraxas	et	Mont	d'Est).	Les	orientations	sont	différentes	sur	un	
même	 espace	:	 requalification	 de	 voies	 de	manière	 paysagère,	 création	 d’alignement	 d’arbres	 (OAP	 Espaces	
Abraxas),	requalifier	et	sécuriser	l’avenue.	

	
OAP	Abraxas																																																																						OAP	Mont	d'Est	

	
àComment	le	même	espace	peut-il	apparaitre	sur	2	OAP	différentes	?	
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Etalement	urbain	et	consommation	d’espace	naturel	

	
La	production	de	logements	est	limitée	dans	le	PLU	à	600	logements/an,	ce	qui	correspond	a	9000	logements	à	
terme	du	PLU.	Ces	logements	répondent	à	un	objectif	de	maintien	(344	logements/an)	et	d’augmentation	de	la	
population	(256	logements/an)	
Ces	 objectifs	 déterminés	 par	 le	 PLU	 sur	 la	 production	 de	 logement	 sont	 "sensiblement	 supérieurs	 aux	
engagements	 de	 la	 Ville	 vis-à-vis	 de	 l’Etat	 (TOL)	 et	 du	 PLH	 2012-2018	 sur	 la	 période	»	 et	 ils	 	 "dépassent		
largement	les	objectifs	de	densification	imposés	par	le	SDRIF".	
→	Cette	surproduction	de	logements	n'est	pas	nécessaire	et	produit	de	l'étalement	urbain.		
	
Dans	le	PLU,	la	consommation	d’espace	sur	le	territoire	est	présenté	dans	un	tableau	(page	42,	justifications	et	
impacts	sur	l’environnement)par	projet.	La	somme	des	espaces	urbanisés	pour	la	production	de	logements	ou	
de	 services	 et	 des	 espaces	 naturels	 et	 verts	 créés	 conclut	 que	 l’étalement	 urbain	 est	 identifié	 a	 5%	 ce	 qui	
respecte	les	attentes	de	l’état.	
L’ANCA	conteste	ce	tableau	qui	ne	reflète	pas	l’étalement	urbain	sur	la	commune,	puisque	les	OAP	Mont	d’Est,	
Abraxas	et	Pôle	Gare	ne	 sont	pas	prises	en	 compte	dans	 ce	 calcul.	 Les	 surfaces	ne	 sont	pas	 calculées	ou	 les	
secteurs	ne	sont	pas	identifiés.	
à 	 L’ANCA	demande	que	 ces	 tableaux	 soient	précisés,	 complétés,	 et	que	 l’étalement	urbain	 soit	 revu	à	 la	
baisse.	
	
Sur	 les	 45,5	 hectares	 faisant	 l’objet	 d’un	 projet,	 seulement	 8,3	 hectares	 	 sont	 dédiés	 à	 la	 création	 d’espace	
naturel	ou	vert,	ce	qui	représente	18%	alors	que	dans	le	règlement	d’urbanisme	le	minimum	d’espace	de	pleine	
terre	dans	les	zones	est	de		30%.	
à 	L’ANCA	demande	a	que	soit	établie	les	même	règles	d’obligation	d’espace	de	pleine	terre	sur	ces	OAP.		
àL’ANCA	rappelle	qu’il	faut	construire	la	ville	sur	la	ville	et	non	pas	aux	dépens	des	espaces	verts	ou	naturels.	
La	lutte	contre	l’étalement	urbain	est	un	des	axes	majeurs	de	la	loi	Alur	(n°2014-366	du	24	mars	2014).	
	
	
Règlement	
	
La	zone	UP	correspond	aux	secteurs	d’OAP	sectorielles.		
Il	 y	 	 n'a	pas	de	 règlement	défini	 sur	 ce	 zonage.	 	Ce	 zonage	 regroupe	des	espaces	non	urbanisés	et	naturels.	
L'article	13	identifie	les	obligations	imposées	aux	constructeurs	en	matière	de	réalisation	d’espaces	libres	et	de	
plantations.	Les	zones	UN	et	UP	ne	sont	pas	concernées	pas	cet	article.	
Cette	absence	de	règlement	impliquera	un	étalement	urbain	non	maitrisé.	
→L'ANCA	demande	que	soient	définis	des	minimums	d'espaces	libres	et	de	plantations	sur	ces	zones	dans	le	
règlement	du	PLU.	
	
Zone	 UA	 UB	 UC	 UE	 UN	 UP	 UV	
Taux	 30%	 60%	 60%	 30%	 	 	 70%	

Type	 aux	trois	

strates	végétales	

(herbacée,	

arbustive,	arborée)	

est	encouragé.	

aux	trois	

strates	végétales	

(herbacée,	arbustive,	

arborée)	est	

encouragé.	

aux	trois	

strates	végétales	

(herbacée,	arbustive,	

arborée)	est	

encouragé.	

aux	trois	

strates	végétales	

(herbacée,	arbustive,	

arborée)	est	

encouragé.	

Protection	des	arbres	

lors	des	

aménagements	

Présence	

d’espace	

protégé	

aux	trois	

strates	végétales	

(herbacée,	arbustive,	

arborée)	est	

encouragé.	

	 Toiture	végétalisée	 	 	 	 	 	 	

1	arbre	 200	m	 200	m	 200	m	 200	m	 	 	 200	m	

	 	 	 Obligation	de	100	m²	

de	pleine	terre	

	 	 	 1500	m²	

io	
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Certaines	zones	sont	sous-densifiées	alors	que	d’autres,	déjà	denses	vont	l’être	encore	plus.	
à	L’ANCA	demande	de	rééquilibrer	la	densification	sur	l’ensemble	du	territoire	de	Noisy-le-Grand.	
	
	
	
3.	Conclusion	
	
Ce	PLU	n’est	pas	abouti	et	il	est	souvent	contradictoire	(OAP).	
Les	zones	humides	et	les	mares	ne	sont	pas	cartographiées	ni	protégées	par	le	règlement.	
Les	projets	sur	le	Bois	Saint-Martin	sont	inacceptables.	
Il	y	a	de	l’étalement	urbain	et	de	la	consommation	d’espaces	naturels.	

	
L’ANCA	émet	sur	ce	PLU	un	avis	défavorable.	

	
	
	

	Pamela	Amiard,	Feriel	Cherfaoui	et	Sylvie	van	den	Brink	pour	l’ANCA	


